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L ’O rgan isation  Ju diciaire du  R oyau m e du  M aroc 
 

La Cour Suprême 
La Cour Suprême a été créée au  len dem ain de l’in dépen dan ce par le dahir n ° 

1-57-223 (2 Rabia I 1377) du 27 septembre 1957. Elle est placée au sommet de la 
hiérarchie judiciaire et coiffe toutes les juridictions de fond du Royaume. Son 
organisation et sa compétence sont déterminées par la loi du 15 juillet 1974 fixant 
l’organ isation  ju diciaire du  R oyau m e, le C ode de procédu re civile, certaines 
dispositions du Code de procédure pénale et du Code de la justice militaire.  

1. Composition et organisation 

La Cour Suprême est présidée par un Premier Président.  Le ministère public y 
est représen té par le P rocu reu r G én éral du  R oi assisté d’A vocats gén érau x. E lle 
comprend des présidents de chambre et des conseillers. Elle comporte également un 
greffe ain si qu ’un  secrétariat du  parqu et général. 

La Cour Suprême comprend six chambres : une chambre civile (dite première 
chambre), une chambre de statut personnel et successoral, une chambre commerciale, 
une chambre administrative, une chambre sociale et une chambre pénale. Chaque 
chambre est présidée par un président de chambre et peut être divisée en sections. 
T ou te cham bre peu t valablem en t in stru ire et ju ger, qu elle qu ’en  soit la n atu re, les 
affaires soumises à la Cour. 

La Cour Suprême est une juridiction collégiale. A ce titre, les audiences sont 
tenues et les arrêts rendus par cinq magistrats. Dans certains cas, cette collégialité 
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est renforcée et les arrêts sont rendus par deux chambres réunies et dans certaines 
affaires, par toutes les chambres réunies en assemblée plénière. 

2. Attributions 

Les attributions de la Cour Suprême sont nombreuses et diversifiées. La loi a 
cepen dan t lim ité son rôle à l’exam en  des seu les question s de droit : elle con trôle la 
légalité des décision s ren du es par les ju ridiction s de fon d et assu re ain si l’u n ité 
d’interprétation jurisprudentielle. 

La Cour Suprême statue sur : 

 Les pourvois en cassation formés contre les décisions rendues en dernier 
ressort par toutes les juridictions du Royaume ;  

 Les recours formés contre les décisions par lesquelles les juges excèdent 
leurs pouvoirs ;  

 L es règlem en ts de ju ges en tre ju ridictions n ’ayan t au -dessu s d’elles 
aucune juridiction supérieure commune autre que la Cour Suprême ;  

 Les prises à partie contre les magistrats et les juridictions autres que la 
Cour Suprême ;  

 Les instances en suspicion légitime ;  

 Les dessaisissements pour cause de sûreté publique ou de bonne 
administration de la justice ;  

 Les appels contre les décisions des tribunaux administratifs comme 
juridiction du second degré ; 

  En premier et dernier ressort, sur les recours en annulation pour excès 
de pouvoir, dirigés contre les actes réglementaires ou individuels du 
Premier ministre, et les recours contre les décisions des autorités 
adm in istratives, don t le cham p d’application  s’éten d au -delà du ressort 
territorial d’u n  tribun al adm in istratif.  

 



L es cou rs d’appel 
 

La loi n° 1-74-338 du  15 ju illet 1974 relative à l’organ isation  ju diciaire du  
R oyaum e fixe l’organ isation  et la com position  des C ou rs d’appel. 

1. Organisation 

L es C ou rs d’appel com prenn en t, sou s l’au torité du  P rem ier P résiden t et 
suivant leur importance, un certain nombre de chambres spécialisées dont une 
chambre de statut personnel et successoral et une chambre criminelle. Toutefois, 
toute chambre peut valablement instruire et juger, qu elle qu ’en  soit la n atu re, les 
affaires soumises à ces cours. Elles comportent également un ministère public 
com posé d’u n  P rocu reu r G én éral du  roi et de su bstitu ts gén érau x, u n  ou  plu sieu rs 
m agistrats chargés de l’in stru ction , u n  ou  plu sieu rs m agistrats chargés des mineurs, 
un greffe et un secrétariat du parquet général. 

E n  tou te m atière, l’au dien ce est ten u e et les arrêts ren du s par u n collège de 
trois C on seillers assistés d’u n  greffier, sau f si la loi en  dispose au trem en t. L a 
chambre criminelle siège, en raison de la gravité des affaires qui lui sont confiées, 
avec cinq Conseillers, un président de chambre et quatre conseillers. 

2. Attributions 

L es cou rs d’appel, ju ridiction s du  secon d degré, exam in en t u n e secon de fois les 
affaires déjà jugées en premier ressort par les tribunaux de première instance. Elles 
connaissent donc des appels des jugements rendus par ces tribunaux ainsi que des 
appels des ordonnances rendues par leurs présidents. 

L es cham bres crim in elles des C ou rs d’appel con stitu en t des form ations 
particulières, compétentes pour juger des crimes en premier et dernier ressort. 

 

Les Tribunaux de première instance 
1. Organisation 

Chaque tribunal de première instance comprend : 



 Un président, des juges dont certains peuvent assurer des fonctions de 
vice-président et des juges suppléants ;  

 U n  m in istère pu blic com posé d’un  procu reur du  R oi et d’u n ou 
plusieurs substituts ;  

 Un greffe ;  

 Un secrétariat du parquet.  

 
                Ces tribunaux peuvent être divisés en chambres selon la nature des 
affaires qui leur sont soumises. Chacune des chambres peut comprendre un ou 
plusieurs magistrats. Toutefois, toute chambre peut valablement instruire et juger, 
qu elle qu ’en soit la n atu re, les affaires soum ises au  tribu n al. 

     Le Ministre de la justice peut détacher, dans des localités situées dans le 
ressort des tribunaux de première instance, un ou plusieurs magistrats pour exercer à 
titre permanent et ce, pour une meilleure administration de la justice. Ces magistrats 
sont appelés juges résidents. Les centres de juges résidents ne sont pas des 
juridictions autonomes mais font partie intégrante des tribunaux de première 
instance. Ces centres sont actuellement au nombre de 183. 

2. Attributions 

  Les tribunaux de première instance peuvent connaître de toutes les matières 
sau f lorsqu e la loi attribu e form ellem en t com pétence à u n e au tre ju ridiction. C ’est 
u n e com pétence gén érale qui s’éten d à tou tes les affaires civiles, im m obilières, 
pénales et sociales. Toutes les questions relatives au statut personnel, familial et 
successoral relèvent également de la compétence du tribunal de première instance, 
que ces questions mettent en cause des nationaux, musulmans ou israélites, ou des 
étrangers. 

  Les tribunaux de première instance sont compétents soit en premier et 
dern ier ressort, soit à charge d’appel, dan s les con dition s déterm in ées par les codes 
de procédure civile et pénale, et, le cas échéant, par des textes particuliers. 

 En matière civile, les tribunaux de première instance statuent en premier et 
dernier ressorts lorsque le montant du litige est égal ou inférieur à 3000 dirhams. 
D an s ce cas l’appel est exclu , m ais la décision  peu t tou jou rs faire l’objet d’u n  



pourvoi en cassation devant la Cour Suprême. Si la valeur du litige est supérieure à 
ce montant ou si elle est indéterminée, le tribunal statue uniquement en premier 
ressort et l’appel est possible. 

En matière pénale, les tribunaux de première instance sont compétents pour 
juger les contraventions et les délits. En revanche, les crimes relèvent de la 
com péten ce de la C ou r d’appel. 

 

Sections de la famille : Après la publication du code de la famille, des sections de la 
famille ont été créées au sein des tribunaux de première instance pour connaître, 
exclusivement, des affaires de la famille. 

Statut personnel des marocains de confession juive : Les affaires relatives au  statut 
personnel  des marocains de confession juive sont soumis aux règles du statut 
personnel hébraïque marocain, un Magistrat rabbinique statue sur ces affaires. 

 

Les Juridictions communales et d'arrondissement 
 

La loi n° 1-74-338 du  15 ju illet 1974 relative à l’organ isation  ju diciaire du  
Royaume institue des juridictions communales dans les communes rurales et des 
ju ridiction s d’arron dissem en ts dan s les com m u nes u rbain es. 

1. Organisation 

L es ju ridiction s com m un ales et les ju ridiction s d’arron dissem en ts se 
com posen t d’u n  ju ge un ique assisté d’u n  greffier ou  d’u n  secrétaire. L es ju ges 
d’arron dissem en t et les ju ges com m u n au x son t choisis soit parm i les m agistrats, 
conformément aux dispositions du statut de la magistrature, soit parmi de simples 
citoyens. Dans ce dernier cas, chacun des juges est assisté par deux suppléants. 

Les juges non-magistrats et leurs suppléants sont choisis au sein et par un 
collège  électoral dont les membres sont eux-mêmes désignés par une commission 
dan s laqu elle siège le caïd ou  le khalifa d’arron dissem en t. L e collège électoral est 
composé de cent personnes remplissant certaines conditions fixées par la loi 1-74-
338 du 15 juillet 1974. Les fonctionnaires publics en activité, les avocats, les oukils, 
les adou ls et les agen ts d’affaires n e peu vent être m em bres de ce collège. 



L es ju ges d’arron dissem en t et les ju ges com m u n au x son t in vestis par dahir, 
pour une durée de trois ans, sur proposition du Conseil Supérieur de la 
Magistrature. 

2. Attributions 

L es attribu tion s des ju ridiction s com m u n ales et d’arron dissem en t se rédu isen t 
au x affaires m in eu res en  m atière civile et pén ale. L es juges d’arron dissem en t et les 
juges communaux  connaissent : 

 de toutes actions personnelles et mobilières intentées contre les 
personnes résidantes dans la circonscription, si le montant de ces actions 
n ’excède pas la valeu r de 1.000 D H  (103 U S D ).  
des demandes en paiement de loyer et des demandes en résiliation de baux non 
commerciaux fondées sur le défaut de paiement dans les conditions et les taux 
prévus ci-dessus ;  

 des litiges don t la valeu r n ’excède pas 2.000 D H  ( 206 U S D  ) par 
accord exprès conclu devant le juge ; 

  de certaines in fraction s pén ales m in eu res én u m érées à l’article 29 de la 
loi 1-74-338 du  15 ju illet 1974, lorsqu ’elles on t été com m ises dan s la 
circon scription  su r laqu elle ils exercen t leu r ju ridiction  ou  lorsqu e l’au teu r y est 
domicilié.  

 
               Dans la limite de leur compétence territoriale, les juges communaux et 
d’arron dissem en ts peu ven t ordonn er tou te m esu re ayan t pou r objet de m ettre fin au  
trouble actuel de jouissance du droit de propriété. Ils ne peuvent toutefois pas 
connaître des litiges relatifs aux affaires immobilières et au statut personnel. 

 

                             

 


